
La surcotisation

Vous  pouvez  surcotiser (ou  surcotisation)  de  façon  préventive  en  période  d’activité
professionnelle. Il s’agit de verser une cotisation qui compense, par exemple, le manque à
gagner d’un travail à temps partiel.  Attention !!! Cette surcotisation est très onéreuse.
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